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CONVENTION DE PARTENARIAT  
RELATIVE A LA LIMITATION DE LA PROLIFERATION 

DE LA POPULATION FELINE LIBRE 
 
 
 
 
Entre :  
 
La Ville de GRASSE – Place du Petit Puy -B.P. 12069 06131 GRASSE, identifiée sous le numéro de SIREN 210 600 
698 00 18, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, agissant pour le compte de ladite commune 
en vertu d’une délibération du 27 mars 2018, visée en préfecture le 28 mars 2018. 

D’une part, 
 
Et  
 
L’association « Assistance aux Animaux » dont le siège social est sis 51, route de la Paoute à GRASSE (06130) 
représentée par sa Présidente, Madame Annie RENARD, habilitée à signer la présente en vertu des statuts de 
l’association. 
 
 

D’autre part, 
Et  
 
L’association « Vétérinaire Pour Tous 06 » dont le siège social est situé Résidence Hélios 365, bd Jacques Monod 
LE CANNET (06110) représentée par sa Présidente, Madame le Docteur Evelyne LEGENDRE, habilitée à signer la 
présente en vertu des statuts de l’association. 

  
D’autre part, 

  
 
 
 
 

EXPOSE PREALABLE 
 
 
 
 
La Ville de Grasse souhaite reconduire comme chaque année depuis maintenant 10 ans, avec les Associations 
précitées, une campagne de stérilisation des chats errants sur le territoire communal.  A cet égard, cette campagne 
destinée à limiter la prolifération de la population féline sera réalisée dans le respect du Code Rural, ainsi que du 
Code de déontologie vétérinaire. 
 
 
 
 



 
Ainsi, il a été convenu entre les parties ce qui suit :  
 
 
Article 1 : Objet de la Convention  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de fonctionnement et de prise en charge financière de la 
campagne de stérilisation des chats errants sans propriétaires. La convention sera financièrement assurée par la 
Ville de GRASSE. 
 
 
Article 2 : Fonctionnement du dispositif  
 
La Ville de Grasse confie la maitrise d’œuvre de la stérilisation des chats à l’Association « Vétérinaires Pour Tous 
06 » au 365 Boulevard Jacques Monod au CANNET (06110) et elle confie la capture des chats errants qui doivent 
être stérilisés à l’Association « Assistance aux Animaux » dont le siège est au 51, route de la Paoute à GRASSE 
(06130). 
 
Les chats errants seront capturés par l’association « Assistance aux Animaux » sous la responsabilité conjointe de la 
Ville de Grasse et de l’Association, conformément à l’article L.211-27 du Code Rural.  

 
Les chats seront conduits par cette dernière, chez le ou les vétérinaire(s) adhérent(s) « Vétérinaires Pour Tous 06 » 
(VPT 06) de la commune.  
 
Le praticien procédera au contrôle de l’identification du chat, à la recherche du propriétaire si nécessaire et à la 
stérilisation (une marque en V sera faite à l’oreille afin de distinguer les chats opérés) sous sa responsabilité.  
 
Le chat sera ensuite repris par l’association « Assistance aux Animaux » et relâché sur le lieu de capture, dès que 
son état le permettra.  
 
 
Article 3 : Fonctionnement des bons  
 
La Ville de Grasse commandera, par courrier électronique, à L’association « Vétérinaires Pour Tous 06 », pour 2019, 
un nombre de 60 bons maximum pour la stérilisation des chats conformément à ses besoins. Sachant que les bons 
de stérilisation sont valables 3 mois, la Ville de Grasse passera une commande en 2019 et deux commandes en 
2020. Celle-ci remettra, ensuite, ces bons à l’Association « Assistance aux Animaux » pour une utilisation dans les 3 
mois. 

 
Pour chaque stérilisation, un bon VPT 06 sera fourni au vétérinaire par l’association « Assistance aux Animaux » en 
même temps que le dépôt de l’animal à stériliser.  
 
Le bon rempli par le vétérinaire sera transmis à l’association « Vétérinaires Pour Tous 06 » qui se chargera de 
remettre, sans délai, ce bon à la Ville de Grasse comme attestation de stérilisation des chats ainsi que pour le 
règlement des honoraires ci-dessous mentionnés à l’article 4. Les bons non utilisés dans les 3 mois seront caduques 
et devront être retournés à l’Association VPT 06 pour destruction. 
 
 
Article 4 : Financement du dispositif 
 
Etant ici précisé que les vétérinaires adhérents de VPT 06 acceptent de pratiquer ces stérilisations avec identification 
selon le barème d’honoraires suivant établi par le Conseil Départemental en septembre 2019 :  
 

- Castration et marquage à l’oreille pour chat mâle     21 euros TTC 
- Ovariectomie / Hystérectomie et marquage à l’oreille pour chat femelle  37, 50 euros TTC 
 



 
 
 
La Ville de Grasse participera au financement de ce dispositif à hauteur de 25 bons par an maximum. Elle prendra à 
sa charge 100 % des honoraires pratiqués ci-dessus et la somme annuelle dédiée au fonctionnement du dispositif 
sera donc comprise entre 1260 et 2250 euros T.T.C en fonction des formes de stérilisations pratiquées. 
 
 
Article 5 : Evaluation du dispositif  
 
A l’issue de cette campagne de stérilisation, les parties conviennent de se rencontrer pour évaluer le dispositif mis en 
place et envisager sa reconduction éventuelle. 
 
 
Article 6 : Durée - Avenant 
 
La présente convention est établie jusqu’au 31 décembre 2020. Elle pourra être modifiée par avenant. 
 
 
Un exemplaire de la présente convention sera adressé au Président du Conseil Régional de l’Ordre des Vétérinaires 
PACA Corse. 
 
 
 

Fait à Grasse, le    
       En quatre exemplaires, 
 

Pour Assistance aux Animaux Pour la Ville de Grasse 
Par délégation du Maire 
L’Adjointe déléguée au 

Service Communal d’Hygiène et de Santé 
 
 
 

Madame Annie RENARD 
Présidente 

 
Nicole NUTINI 

 
 

 
 
             Pour « Vétérinaire Pour Tous 06 » 
 
 
 
 

Madame Evelyne LEGENDRE 
Présidente 


